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PREMIERE PARTIE 

LA SITUATION 

DES GENS DU VOY AGE 



INTRODUCTION 

Les gens du v'Oyage dans le préser,t documer,t 'Sont =onsti tués des voyageu,~:; 

vivent et se déplacent en habitat moci le susce·ptible .je l, êtr-e pendant tout 
partie de l, 3.nnée, c ·est à dir~? les r•Dmades e"'_ sédent-:Jir~es =1ui se r-éclament du 
voyage. 

Cette po~ulation comprend ; 
des Tsiganes originaires de - Im,Je. (ethnies : Manoucr,es, Roms, Sintis, Gitars) 
des Yéniches de souche européenne 
des personnes isolées ou membres de di·,;ers gruuoes qui vi'.ent en r·abitat 
mobile. 

Si jusqu'à la fin du '<I!C"' s~-~cè? le':_ nc''.?S je .;,e d0:= [co"' -:lu \)oyage et ]eue
intégration économique étaient r-elativemerlt mieu.v a'daptés et assw-és, aujourd ·hui 
la margi.r,al isation économique s · acc~oi t dangereusement. 

1. DENOMBREMENT 

En dépit de Ia difficulté d'évaluet- exact::omer;t l'lT,portance •jémographlC:;ue 
Gens du '.ioyage, Dn peut reter:it- Jes CJrdres de gt-3.ndeur su;,v_cJ.r,ts : 

Itinér3nts 
Seml - Sédentaires 
Sédentaires 

70.000 
65.000 

iOS.OOO 

Cette population se répartit alr,si 
Jeunes de moins de 16 ans 45 /. (populatiDn française --::''7 sr; ....__........_, ..... "<) 

Adultes de 16 à 65 3.ns 51 :1. (population fi-ançai se 65,:::'0 ~<) 
~ Plus de 65 ans 4 :;;. ( po pu 1 a ti_ Ofl frança1se 1'"") 1--o; 

...;......:.._, 1... ~' ~: ) 

2. STATUT DES PERSONNES 

A) Class~-fication des persrxmes 

Les textes législatifs cer-ner,t malaisément la réalité scc:_i•:J-écorr:Jmi·:;ue ,jes Gers 

du Voyage. 
La Loi du 3 janvier 1969 définit la condition juridique des non-séder:taires ""'= 
leurs titres de circulatir:Jn : 

- Commerçants ambulants aux r-essour-ces régulières L_ivret spéc1al 
Caravaniers (per-sonnels de chard:iers) L_j_vret 

- Les nomades au:< ,-essources a léa toi res Carnet 

8) Rat tac hemen t a une commune 

L'Article 7 de la loi du 3 Janvier 1969 impose à tr:JUt titulaire d'un titre de 
circulation de choisir une commune de rattachement. 
La décision relève de la compétence du Pr-éfet qui clôt l' instruct1on de la 
demande du Voyageur après consultation du Maire. Cette décision est d'un effet 
de 2 ans et doit r-especter le pourcentage rna/imum de 3 ï: de la population de 
la commune. 

- De par son caractère fictif, le r-attachement est inaoapté au:< obligations 
sociales et sr:JUrce de complexité et de corfusion. 



Cl Dro1.t de vote 

\)CJyage sur- Ja liste élect·::Jr-ale de 
leur- insc!-iptic;n daï·,s cette c-:Jrr,mL;r,e. 

-· L.es rnuveau~-c majeurs ;··a.ttachés depuis l ·âge ·de 
exer-cé par- leur-s par-c:onts à '-':te ::-ornmu:;e. peu'.·ent 
listes électorales. 

~6 ans~ du fait cu c::hci. 

L'Article 71 du CDde Electc;ral leur ;:Jerrr:et de '.Oter- par- ;:Jr-ocJrati·=n. 

3. SPECIFICITE DE L'ACTIVITE ECONOMIQUE DES GENS DU VOYAGE 

Caractéristiques de l'économie nomade: pluriactivité et indépendance. 
Le travail est ':;]énéra lement conçu cDmrne une nécessité et non un but. Il s · e.er•.::e 
dans le cadre de la famille. Les activités traditionnelles ont ter,dance ' 
s · ér-oder, al ors que de r,Otl'/e l les se développe:; t =ommerce ·de -o i t:...;n::•·c. 

d'occasion, brc;cante, métiers du ~pectacle, tr-a·Jau>- saisonnlers du bst.:.mer':.. 
Mais des r·èg lementatiorts inadaptées à l ·économie romade contrarient gér.ér3l E!:te'''
le dynamisme et la volonté de s'adapter des gens du voyage. 

4.HABITAT ET STATIONNEMENT DES CARAVANES. 

Le problème du stationnement est d ·une :i.mportance essen ti<?] le pour les Ger>s ::L 
\loyage. Er, s· aggravant de façon très préoccupante, il r-end •de plus en r:>_j=
difficile la vie des Ger,s du \Jovage et est une source :::Je tens1cns <::?t =~"' 

contentieux de plus en ;:::·lus fl"équer>ts et •]ra\es avec les populat1:::r-cc 
sédentaires. 

A) Urbanisation 

Depuis 1950 sur·tout, 
populations et des :3Ctivi tés éc0110miques, 
sur les solutions appor--tées localemer.t~ 3u 
sédentar--isation. 

qui c3 eu des répercusslons 
problème du stationnemert 

8) Difficultés de hal te et de stationnement 

sét~.ieus~~ 

ou jp ~ ~j 

Le déphasage croissant entre les pratlques tradi tiortr,elles des familles et l'? 
revouvellement du tissu économique n ·a cessé de s · amp1 i fier et provoque u•'e 
marginalisation accrue des populations concernées. 
Cette évolution très préoccupante a suscité le développemer,t d · irü tiatlves 
privées et d'actions publiques. 

C) Recherche de solutions 

Celle-ci devient de plus en plus difficile essentiellement pour deux raisons : 
les regroupements ont tendance à se fair-e autour des grandes agglomérations 
(espaces de plus en plus rar·es, pri~< des terrains de p1us en plus élevés) 
les règles de stationnement des caravanes sont de plus en plus comple~<es et 
restrictives. 
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Dl C?eql ernen f:a t}~ons Géné'~::~J os 

a) L.or-squ· il e:.:iste :_1ne aire de ~t-.=ttj~rJr·~emer.t :=iL(.~' ~2 terr~ritDire -~e ~.=! ·=ornrnu.ne, 

le Mair-e peut. i.nte:dire le ·:=t:3tionnernert sur l.::=s =:;.utr·?S part:es ,ju. ~et-rit:=)lt-c 

;::o;nmuna l . 

t::Jute commur<e do1t dispose~ .j':_r 

terrair, de passage apte à accue1ll ir 
de 48 heures. 

l c::>s nomades pen dar, t une durée m1r- 1rnum 

c) Chaque commune, quelle qLJe sol~ sa 
passage convenant au séjour tempo1~a1re des Gens du \!oyage, meme =~ ell:? 
participe fir,ancièrement à. une :üre de séjour située c:;ur le ten~itoire d .. TP 

autre commune. 
Toutefois, l 'A1~ticle ::'8 de la L_oi .f\! 0 98-449 du 31 Mai 1990. v'lsan'::. à la 
oeuvr'? d 1.J droit au logement, cont1ent trois séries ,je dispos1tions: 

l'institution d'ur, schéma départemental des ccndit1ons j'accueil spécl"'iq,..;e=, 
des Gens du Voyage en ce qui concerne passage, séjour~, scolar1satior ""+

activités économ1ques, 
- l'obl1gation à la charge des communes ':::!e olus de 5.000 ha.'Jitants de f!ré\•c~~ 

les conditions de passage e+-. de SéJD.Jr· de:; Gerïs du \ 1oyage, par J.a n?se·-·.,a:~·=r· 

de ten~a1ns aménagés à ·cet effet ra l inéa =' 1, 

l ·autorisation pour le main=' d ·une commune d · lnterdi,-e le statlc.Jnnemer<t s•_, .. 
Je reste du terr·itoire communal, quand il a rempli son .:JblH::Jatlcn .j· ac::_.'?;~ 

par voie de "'egn-:;upement avec d'autres. 

'2) Code de l'!Jrban1sme au titrP de l'·:Jccupation dt?s :=,,~ls 

Cette règlemer,tation fa1 t l ·obJet 
voyage : 

de quatre crit1ques 

- L.e code de l ·ur-banisme ne prer<d en compte que de façon impar-faite 
existence, 
Les pouvoir-s reconnus aux collectivités locales son+: en fait ·;t-_ilisés ;::oJ..- ;,-.,, 

action de contrôle et d · interdic tior,, 
Les règles d · ur·banlsrne sont trop. souver,+: di.rigées contre l · 3cqu1sL t ior 
tsiganes de terrains d'appropriation privée ':lédentaire, 
Les possib1lités offertes sont trop restreintes, tant pour le nombre 
au dessus duquel une autorisatio> de statJonnemE.4,t est demandée que 
délai ma:<imum d'o:c:cupation (3 moj_s). 

3) Protection juridique de la caravane 

a) Statut spécifique reconnu : 
- Article 9 du Code Civil 
-- Ar tic le 184 ter du Code Pénal 

b) Reconnaissance de la qualité de domicile 
par le pouvoir réglementaire 
(cf. ArticleR 449.16 du Code de l'Urbanisme) 
par les tribunaux de l ordr-e judiciaire 
(cf. Cri:n 26, Fé'Jrier 1963, Bull Crim n°92) 

- par la juridiction 3dmi.rustrati. Je 
(Cf. Art. 184 du :=ode Pér,al et:~ Décen-·bre 1983, 'hlle de Lille). 

- 8 -
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c) Les difficultés qui demeurent pendar·tes : en fait l habitat-caravane n est 

pas encor·e complèternent :3.ssirni lé 
d ·aides publiques au logemer·t. 

?1; .-r;a ti.èr.:::- .je ta:ve 
se ocse ~ :3 

question de :.a prirnaGté cjr_J r-espec~ je ~··==~--Cr.~ ÇUt=1 :·_:- ::;L~~- , :-:t~~T:ité rje~ ~Jer:s ,j·_~. 

'Joyage. 

5. SCrnARISATION 

Population d ·âge scola.ire : r:~o à ,~0 ., 5t?U~ement fréq 1.Jentent 
l'école. L_a moitié n'est jamais scc:larisée. iJr. p(Jurcentaçe i:-·flr:te 
niveau du secondair-e. 
Chez les adultes l ·analphabétisme atteint 70 :.-: voi.re 80 :~. 

--Les difficultés de scolarisation sCJGt l1ées :::~u pr-oblème <de statiDrlr•erner.t_, à 
l ·insuffisance de mai tres spécialisés et à l ·inadéquation des pr-:Jgr3miT''?'=> a·.·ec: 
les modes de vie et la culture des Gens du Vovage. 
1\Jéanmoins 1 es pan::n ts corrmencen t à ~rer,dre con sc 1ence de importance d'? 

l'éducation scolaire peur l·e:<ercl.ce ,j'une acti.ité professionnelle :=;u c:Jr:L1ct 
avec les sédentaires. 

6. PROTECTION SOCIALE 

A) Di ''er si tés des si tua t 1 ons 

BeaucOf_lp r-elèvent encore de 1 ·.~i.de ScJCi:3le., er· dépi~ d~ l-3 -nise er~ ·::_:e1_l\ ·-e 

R.M. I. 
La pl_;part des actifs bénéficler,t ·de la Sécurité Sociale, .-nai=o ~eauc=up :y-;c=
à la mise en oeuvre du R.M.I. 
La plupart touchent des allocations fami 1 i.a les. 

8) !'1ultiplicité et diversité des n:?aJec. de compétence des Ca1.ssec. e: 
Organismes 

Situation en grande partie motivée par la comple·<i té du .rattact-.en1ent ~jes Ger·:; Je.~ 

Voyage selon leurs résidences et leur·s déplacements. 

C) Pr-atiques et dvsfonctionnanents 

Sept grandes catégories de difficultés : 

1. Difficultés dues à la polyvalence d'activité 
pour une même personne. 

2. Difficultés dues aux règles ·de fonctionnement des =alsses 
et aux pratiques des Gens du Voyage. 

3. Difficultés dues à la détermination des centres d affi.liation. 
4. Difficultés dues à des handicaps non reconnus. 
5. Difficultés dues à 1 'évolution des situations 

pour le bénéfice de 1 'Aide Sociale. 
6. Difficultés dues à des incompatl.bilités e:<istant entre les règles 

de procédure suivies oar les Caisses Primaires d'Assurance Maladie. 
7. Difficultés c:pécifiques par régime, en matière d'admissiorl à l'aide 

médicale, de cofltrêle pour l ·allocation A. P. I., d ·appréciation du 
droit à l'allocatic:r, logement et d'invalidité. 

Dl Difficultés tenant à 1 'absence de détenrânation dec; compétences au 
niveau local ou au niveau ir1ter-or·gan1.smes. 
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E) Difficultés inhét-entpc: au ::ontPntieLu de !a décent.,·al.1sat1on. notarnment 
lors de l'applicatior• de la :-:otion de domic1le de secou,--s, ptnsqt_;e dans le ·c=>s 
des Gens du Voyage il '' · '/ pas de conc.:Jr-dance en tr·e :eu" r·ésidence habituelle ,:cot 
leur domicile de secr:Jur-s. 

C::et te :-,ot1cn de dorn1c 1l e de secour-s :-,e -~ ::;c,p l 1::;ue ~'-· · :.,_,;. D:'""PS ta t 1or,s légal es à 
l'exclusior: donc de ce~les r·2levant de ·aide sc::cc:::.ale "'acu:tati\e, c:-éées par

I es Dé par- t emen t s ·:Ju l es c '.:JI',IT!Uï< e':::. . 

7. REVENU MINIMUM D'INSERTION ET POlITIQUES D'INSERTION 

Un an apr-ès la mise en r:Je,_~vr-e dL dispositif, r:Jn CO!'statait : 
des r-etar-ds impor-tants dans le trai terr,er,t des doss1er-s, 

- un pour-centage important de fami Iles de la cornmun&.Jté ts1gane r;e c:!1sposar.t pas 
du minimum pour \ 1 i,/r·e, 
l'étroite interdépendance entre habitat, 
professionnelle. 

Al Difficultés rPncontr?es 

Lenteurs 
sw-tout 
r-enforcés 

1) Dépôt dPs dPmandPs 

constatées dans la cor,sti tl..Jtion et le depôt 
de la •11éf ia11ce des per-sonnes concer-nées 
et ul tér·ieur-ement un contr-at d ·inser-tion 

avec leur- mode de ·/le. 

2) Instruction des dossier-s : 

Elle se heurte encore .à deu~< obstacles : 

des demar:des , er, ·-a::. sc:r
cr-aigiiant des cc·n~~-ê 1 ?~, 

pouvar>t êtr-F:> L•compat::.:=·:e 

l'existence d'un domicile d'j_nsertlon '::Jénéralement distinct de celuJ 
déter-minant la compétence en matière de pr-estations familiales, 
l'abattemer,t appliqué à l'allocation R.M.I. compte tenu de Ja •-.ale,__w loec:.t~.,~= 

de la caravane. 

8) Bénéficiaires du R./'1. 1. 

A la fin 1989, la situation estimée était 
nombre de bénéficiaires potentiels 
nombre de demandes déposées 
nombr-e de demandes acceptées 
nombre d'allocatair-es 
nombre de contrats d ·inser-tion signés 

45 à 50.000 
8.000 
3.000 

10.500 
BOO 

Le pour-centage de bénéficiair-es potentiels serait t:>eaucoup plus élevé que pour
l'ensemble de la population nationale. 

C) Contrats d'insertion 

E:-.;trême difficulté à élaborer un processus d'inser-tion, due à 
l'absence de for-mation pr-ofessionnelle des bénéficiair-es, 

·- 1 ·absence d · eYpér-ience des per-sonnels de fur-mat_i.,:Jrl 
et souvent des travailleurs sociaux, 
la di ff icul té de connai tr-e les pr-ogrammes départementau-: ,j · j_n~~er·tion, 

- la méfiance des Gens du \.loyage pour :Jne formatiun pr-ofessionnelle mal adaptée. 
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8. DOMAINE CULTUREL 

·_.a cul ture .::es C·~mportemer1t.s"' 

CL:Jt1Jr-e tsi~;.3ne a été ~·art.i:=_Jl:_èr~mer·-: 3ffectée ;:·ar- ~Ps c:~·ar",.=Jernents de ce~te fi·-"' 

de Slèc]e et l'c;r. cor·stat.e ;__;ne baisse il<:::cr.tes~abJe de la Ct'éoiti'.·J.té -:;.rtistique. 
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DEUXIEME PARTIE 

LES ELEMENTS D'UNE 

POLITIQUE D'ENSEMBLE 

REALISTE ET COHERENTE. 



1. LA COORDINATION DE L.ACTION DES POUVOIRS PUBLICS 
ET LA MISE EN PLACE D.UN DISPOSITIF DE CONSULTATION 

A) Dispositifs de coordlna ti on 

Prévoir un disposLtif 
- Er, deu:<ième l ietJ, 

inter,;,inistériel. 

de CC·c!rdinat.ion interne .-3. chaque rnini:;:;tère, 
prév:::ir- ur1 di spos.i tif de r~oordination au 

l) Coordination au sein de chaquP ministère concerné. 

ni\·eau 

I 1 s ·agit de dépasser la simple coordination technique pour assurer au niveaL; 
politique la tâche d'étude, d'animation, de coordination et de contrôle qu1 

implique que le membre du Cabinet du Ministre ou le Haut Forlc tionnair-e désJ.gné à 

cet effet ait autori':.é :;:;ur l'er:=>r:cm':Jle ces SET/i=e':o irté,~essés et pu1sse saisl•
dlrectement le f'1in.istre de ses propositions. 

2 l Au niveau ir1tennin1stériel. 

La mise en place de deu~: instances parait souhaitable, tout au mo1ns peu,-
. élabor-ation jes mesures prior· i tai res et le lancemef't du prograrnme. 
Ur, comité inter·ministérlel placé sous la pré':,..i.dEonce du P:emlet~ Mlf-,istn=~ qu1 =oe 
réunir· al t périodiquement. 
Une mission de ou 3 fonctionnaires animée par· le Haut Fonctionn,:u:--e 
pr-éparer-·.-3.l.t. 1es tr-avaux du comité et coordonnerait l'action de'-= 
administra ti ons. Ce fonctionnaire coordonnateur- pourrait utilement assurer J a 
présidence d ·un groupe de travall à. caractère réglementaire au sel'' dL. 
Secrétariat Général à. l ·Intégration. 

8) 1'1ise en place d'instances de concertat~on 

1) Au ni veau centr·al 

A côté de la Commissior Nationale consultative de la Communauté Ts1gane ""'. 
France où ne siège aucur. élu, serait cr·éée une commission nationale à compéte1 :~e 
interministérielle pouvant étudier . les problèmes de la communauté tsigane >?t 
proposer des solutions permettant Urie meilleure ÙlSertior de ses membr-es dar-·s la 
communauté nationale. 

Cette commissiOfl serait de composition tripartite 
représentants des ministères concernés, 
élus : représentants des Associations des Maires de France, 
des Présidents des Conseils Génér-au>< et Régionaux, 
représentants d'Associations Tsiganes. 

Elle serait placée sous la présidence du Premier f"linistre. 

2) Au niveau départemental 

Le Préfet pout-rait constituer autour de lui une cellule souple de consul tatior1 
et de réflexior. 

3 l Au nlvPa'.J rF>gional 

Le Préfet assure la coordination des di::;posi tfs départementau~< et entretient une 
cor:cer-tation active avec le Président du Consei 1 Régional. 
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C) Encouragement de 1 Etat au .relais associati-f 

Le rôle des associations spécialisées et leur- fi.'>ancernent devrc::nt etre 
précisés. 

- Le rôle fédératif des associations départementales par l -~.JNISAT de\.-ra êtr-e 
renforcé. 
Celle-ci devra ouvrir davantage son Consei J d' Admin:stratù:Jn 

- La représentativi.té des associations de voyageur-s pcw-r3 être 
celles-ci reçoivent des subventions de fonctionnement de 
collectivités locales. 

aL.>< tsiganes. 
améliorée s.:_ 

l Etat et des 

D) r=-ormat~on- Tra1.·ailleurs sociaux - Fr7(lCt~·onnaJres des çn?-fecture-=. 

-Prévoir un enseignement spécifique consacré au:-- Gens du VoyagP,au:-; enseigrlar.ts 
et travailleurs sociaux. 

- Dans chaque Préfecture, un fCJnctionnair-e est char-gé de coor-donner- les act:cnc: 
d'aménagement d'air-es de stationnemer1t et sui ·vre les ~r-CJblè;nes ·-el a tl fs -31_; • 

r>omades. 
- Il peut également êtr-e em;isagé : 

la nomination d'un inter-locuteur- compétent dar1s chaque Sous-Pr-éfectc.we, 
l' or-gar>isation par- le 1"•1i.nistèr-e ·de l' Intér- ieUt" ce stages de formatE)!•. 

2. STATUT DES PERSONNES 

A) Etat Civil : 

T~"""ois :::as méritent une mention par-ticulière : 

1) Absence de déclar-ation de naissanre 

Solution : action publique par le Pr-ocur-eur- de la République pour- doter- les 
tsiganes nés en France d'un état civil. 

2) Rectification •d'actes erronés 

Les r-ectifications d'état civil seraient di l igentées et sui vies par- le Pr·ocur-eu' 
de la République. 

3) Jugement déclarat1f de nationalité française 

Les Procur-eurs de la République feraient suivr-e par le Par-quet les instances 
pendantes devant le Juge d'Instance. 

8) Réforme des Titres de CirculaUon 

a) Al l ègemen t des procédures : 

fusionner- en un seul titre les Livrets Spéciaux A et B, 
por-ter la validité de 5 ans à 10 ans, 
porter de 3 ;nois à 6 ;nois la périodicité du visa du car-net de circulation 

b) Moder-·nisation des Titres par- une présentation plus claire et la suppr-ession 
de certaines mentions devenues inutiles. 
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C) Rat taciletT/e(7 t a une Commune 

L'institution de la commure de ~'"attachement ~,e ::;er-n-et pas l'effet d' insertl_on 
sociale voulue par le légis~a.teur. 

Mesures envisagées 

-La procédure, pour respecter 3utant que r:;ossible la liberté de c.f-:oi:..·, devra1t 
être celle du régime de la simple déclaraticn à la Sous-Préfecture ou à 13 
Préfecture, avec possibi:ité d'opposition motivée du Maire, dans les 15 jours 
de sa saisine par le Pr-éfet ou le Sous-Préfet. En cas d'opposition ·11et1vée, :l 
ser3i t statué par décis1on :notivée du Préfet. 

L_a limitation à 3 :,-: de la population :nunicipale du nombre de personnes sar,o:, 
domicile ou résidence fü:e doit être révisée pour rnieu>< ten1r compte des 
intérêts légitimes en présence. Les itinérants doivent en effet êtn=o e-at tachés 
à une commune se trouvant au cer·:tre de leurs parcoue-s. L · attributlCm à la 
commune de r·attachement de la qualité de domicile de droit commun est 
essentielle. Mais l ·adoption du caractère de droit commun du domicile ,r,e :::!01 ': 
pas se traduire pour la commur.e de rattachement par- • __ m transfert de charges 
nouvelles. 

D) Dt-oit de Vote 

Il parait équ1 table d ·aligner le délai d · atterte de r-attac.hement ininte""·-::Jrnp___; 
la même commune de 3 ans. sur celui de l · :3rt1c le 11 du CCJde Electoral c:;u.:. est ::'e 
S mois. 

3. ELEMENTS D'UNE POLITIQUE ACTIVE DE L'HABITAT 

La mobilisation de tous les partenaires concernés doit s · inséree- dar;s le pL:1,~ 

gouvernemental d'ensemble pour le logement des plus défavorisés. 

A) Plan Départemental d'action pour le logement des personnes défa-..-or.Isées 

1) ObJectif : 

La loi n° 90-449 du 31 Ma_i 1990 visant à la mise en oeuvr--e du droit au logement 
prescrit 1 ·élaboration dans chaque dépar-tement d ·un plcin permettant pour les 
personnes concernées d'accéder à un habitat décent. 

2) App l ica bi li té aU>< Gens du Voyage 

La circulaire interministér-ielle qui suivra l'intervention de la lo1 devrait 
recommander aux préfets de coordonner l'ensemble des mesures concernant les Gens 
du Voyage. 
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:_-artlcle :::'8, allr,éa ~o de ·-· i.'T'- !'-1° 0()-449 dL; '·1 Mal ~9°0 pres-cr-:_"-_ 
l- établ issernent ,jans •chaque départemer.t .-::;- ,_;,- schéma pr-évc-iar-t les condi l1ons 
d'accJeil spécifiques des Gens du Voyage el' ce qui concer:1e le voyage et _e 
séjG..Jr, en y incluar,t les condi ticJns de scclar1satior des enfants et ls 
possibilité d'e~<ercice des activités écoromlques traditJ~ornelles à prcx1m~té 

des si tes de stat.ionr.ement. 

-L'article 28, alinéa 2° de la lei f\] 0 90-449 ·du 31 Mai 1900 fait obl1gati.•C!fl dl-"-

commur.es de plus de 5/)00 habitants de pré,·olr ~es conditic;ns ·de passac_:)e c=t ~

séjour des Gens cu Vcyage par- ls .~'"ésen;ation de terrair-.s a.rnénagés à cet pf fet. 

On éval'-le à un peu pl•Js de 25.000 caravanes, soit 90.000 personnes concernt:e= 
par ces équipements publics. 

1) Nécessité d un effort d- i.r·format i.c::n Pt de collabcration 

L'e~<istence d'un schéma df"opartemertL>l pr·évoyar>t ~es coflditior,s d scr.::uell -3-'P'=

cuor-r:iination au n1veau r-égÜJ1':3l constit:•_H? !e mei:leur- des cOJ.d:e"ë de ,-éfle•.>:::;;-. 

- Comrnur,es, départemer.ts, et ~'"égions doivt:>nt p!~er;dre en c:c;mpte la dl'ler,::"_cr
sociale des opérations d'aménagemer.t et de leur pL=wificatior> p,=;: la m1.se er

place et le f1nancernent de cnissions d' inforrnat:ion, de sensib1lisation e+: dr;=c 
rnédiatior associant tous les partenaires. 

2) Chai;-< des ::;ites et des arnér,agements 

Il est nécessaire de tenir compte 

des besoins des usage~s, 
d'une bonne intég~ation à l 'envi~onnement, 
de la pro:--:imité de lieu;>< bien pourvus en services, 
et/ou d'axes de circul3tion. 

Il faut éviter : 

zones insalubres, 
endr-oits encaissés, 
pr-oximité d·aéroport, 

- décha~ge publique, 
station d'épur-ation, 
voies fer~ées, 
lignes à haute tension .... 

3) Besoins potentiels OffrPs 

PcJur 25.000 car-avanes, 1l e:-<iste envir-on :=.onn emr:lacements dorlts 3.200 amér,agés 
avec 1 aide de J'Etat. 
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4) FirancemPnt:s 

Le f inar,cemer, t des 
Inte~ministérielle 

Régional. 

investi ssemer! ts 
.à la. \)ille., .. e 

est assu~é par ~a 

I=Conds .j · 2lc ti-=:11 
CcîtT!f1il.Jne .. 

Sociale 
Dé légat ior, 

le Cr~nsei l 

Er1 cas où J ·aire est agréée comme [er,tre Social, ; ' f::~ut e11 outre :::;révOJ.T 1a 
par-ticipation de la Caisse d · AllocatJ~on5 Farni l ia1es et celle ,ju Cortsell 
Général. 
Pou~ accélérer les procédures actuelles, il serait bon rJ ·uniformiser le tau:< 
de participation et de créer un dossie~-type. Pout- la pa~ticlpation de l ·Etat, 
inst~uction et décision dev~aient ët~e déconcent~éF:?s au niveau départemental. 

5) Mait~es d'ouv~aae- Movens jur-idiques 

La _iun:sp~udence t-ec•.Jnnait au terr-ain d'accueil le caractèr-e r:j'équipemert 
d · ü-, tér- ê t gér,é~ al . 

L'auto~ité municipale a la pos:sibilité-
- de ~éserver au P.O.S. les emprises nécessaires, 

d'en poursuivr-e l ·acquisition lorsque la ,-éalisation du proJet est 
décidée. 

Important : Le Préfet, au t~ave~s de l- instr-ument cJtllisé peur les r:j,-anuc:-o 
équipements --la notion de P~ojet d'Intér-êt Génér-al (P.I.G.)- f:--<eut fait-e modJ.fJ.e..
un P.O.S. dar1s le cas de pénurie de terTains pour l · 3ccueil des Gens du \'c.-ac;;t' 
(Art. 28, alinéas 1 & 2 de la loi. du 31 Mai 199i)). 

D) Différents t\-pes d · aménaqemen t 

1) Air-e pour séjour prola;gé - 15 3 20 emplacements 

Ca~actéristiques : voir· Fiches Techniques établies par le i'1i:üstr-e délég•_1~ 

aupt-ès du Ministèt-e de l 'Equipemer,t, du Logement, des Transpor-t::; et de la l'le:-, 
et pa~ la Délégation Interministérielle à la Ville et au Développement '3oc 1a ~ 
Urbain. 
I 1 est souhaitable de si tuer ce ter~ ain dans ur1 ensemble de 4 à. 5 a1r-es pou·
mise en commun d'un dispositif socio-éducstif :Per-manence P.f'l.I, régulat-lsatFJr• 
des dossie~s administratifs, Scolarisation, Alphabétisation. Format.:.ot>, 
Loisirs .... 

La gestion doit s'appuyer sur des règles esser1tielles : 
un règlement intér-ieur fi;>(ant dur-ées de séJOUr et ,-edev·ances journaJ.1ères 
usage~s, 

-une comptabilité ~igoureuse, 

des 

un déficit limité ne dépassant pas 
- une pa~ticipation financière de 

d'Allocations Familiales. 

le tier-s du budget de fonctionnement, 
l ·Etat, du Départemer,t t-"t de la Caisse 

2) Ter~ains de passage ou de oarco1!~S - 5 à 10 car-avanes 

Sommai r·emen t aménagés 
sani tai t-e sommaire. 

~amassage d'ordu~es ménagères, 
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E) f"tobi 1 i sa ti on de toutes au tt-es moda 1 i tés d · accuei 1 

Rappel aux mair-es de l'illégal1té de tout>:" L---,ter-diction génér-ale d'accès au< 
campings pour les ,-,ornades. 
Des conver•tior,s pour-r-aient êtr-e utilement conclues entre Dépar-tement, corTmur,es 
et ,_;r-opr-iétal.res privés af 1n de mainteni.r ouverts ce..--tai''S établissements er, 
pér-iode de morte sai sor' et de les >;Jar·antir contre toute perte pouvant résulter
du non-recouvrement de créances nées au bénéfice des exploitants de carnp1ng dans 
le cadr-e desdites conver,tions. 

2) Achat ou location de terrains privés 

Cette solution est adaptée à un habitat de caractè~---e fam1l ial. POGr 
str-ucture d'accueil, les communes voient apparaitr-e une nouvel1e 
zones : 

ce t·;·pe 
famille 

- zone A 
- zone U 

alternativre d'ur' ty-pe de terr-ain si celui-ci :~·E?st ;Jas occu;::é. 
spécifique lorsque le terr-ain est équipé. 

Pr-évoir une diversité de statuts (ventes, locations cour-tes et de lc..ngue durée· 
et tenir- compte : 

des possibilités fir,ancièr-es des familles, 
de la dur-ée d'installation sur l'air-e, 

-de ·intér-êt comrTLJn que nécessite la for-rTIL;le de lcJcation ;:Jrlgue dw-ée. 

Pour- stabiliser- les valeurs for1cièr-es à '.Jn niveau intennédia1re entre> le pr::._- ,_,, 
terr-ain non constructi!:Jle et le prix du terrain à bâtir, 

-établir un règlement d'ur·banisme qu1 n'autorise que l'installat::._or; -je 

caravanes (avec bloc sanitaire), 
pr·évoir au bénéfice de la commune J.e droit de préempter au cas cù lee, 
ventes se font à des pr-i>< supérieur-s à ceu:< cor.:old~rés comme normau;< ;:JD..;r--

ce type de terraif·,. 

3) Habitat car·avanP 

En dehors de cer-taines initiatives, 
prêts d'honneur accordés par cer-tai'les Caisses d'Allocations Familiales pcu,--
l'acquisition de caravanes, 
financements par cer-tains Départements par l'entremise des PACT, 
financements montés entr-e banques et associ:1tions de voyageurs. 

La solution à l'acquisition de car-avanes pourrait être tr-ouvée dans : 
1 a r·ec herche d ·une cohér-er1ce entre les différ-entes r-ègles cons ti tuant le 
statut de la caravane, 
l ·étude de nouvelles for-mes de financement tels que contrats-famille avec 
1 ·Etat, collectivités locales et certaines associations per-mettant le 
r-enouvellement des caravanes tous les trois ans. 
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.:1) Logement 

Un pour-centage important de familles ts1;a:<es sédertari::;ées -:;ort des plus 
démunies et donc susceptib~es ,je bénéf ic:.e~ ,jes ·-nesures ou_:_ seror1 t pt-lses -3 
1 ·écheler' départementa.l dar>s le cadre du :-,l3r; :J · act::.cr er' faveur- r::!es pl,_;s 
défavor-isés. 

Er1 défini ti·v-e, l · accue1l des Gens dt_, 'v'o'J':3-';Je dei t désorma1s tr::x1ver sa pla.ce rjar:s 
13 défini ti or: de poli tiques locales d ·ur-banisme. Tous les instr-uments jt_ridiques 
e:<iste11t pour développer une a.ction pub ligue a.llar,t de · iroterdictiol 3 
l ·accueil er1 passant par le contrôle. 

F) Hméliorat.ion de 1 'ordonnancement !.LTidique e<i:::;tant 

En ce qui concerr1e les infractior;s au statiormE·ment, le _i .ige 
n · inten,iendra que s ·il est saisi ,j ·une requête, 
tiendra compte de toutes les circorstar,ces de la C3use et, r1otamment, de-s 
possibi 1. i tés r-éelles de stationnement des caravanes dar,::; ~a commure. 

S'il y a des possibilités réelles de stationr>emen:, le Juge des r-éfé··és se''"' 
enclinà or--donr.er- l'e:--:puls1on sansdélai, s1 par-:::ortn:? .1l ny::; :=JUC'..Jï'>= 

possibilité, le juge, dans ::::er-tains cas, :3ccorder-a ur· céla1 qui peut êOtre l-:.r-::_; 
et dor1t la commune ne peut s · e><onérer ·.::JU ·er·· relogear,+: les ev pulsés. Lr:os. ;T'Ë·mes 
appréciations et leurs cor1séquences sont Faites par ~e Préfet s · 11 '/ a deiT',.,_r~e 

d·octr-oi du concours de la for-ce publique. 

D'or-es et déjà, il n'y aurait que des avantages à ce que le Garde des 
Mi ~.str-e de la JustiL.c?, jor,ne ir,struct.i·:Jns 
sensibilise les Premiers Présidents des Cour-s 

a':>< Pr-ocureur-s Génér:3U"< 
d ·Appel et les Pn~si.dents 

Tr- ib .. maux de Gr-ande Instance afin que l · attentior: des jur id1c tions so1 t ::;,tti v-6,=::: 

sur le rôle détermJ.nant que peuvent et doi\/ent ]=uer l ·ensemble =!es 

juridictions. 

2) Assouplissement des dispositions du Cnde de l'Urbanisme, 
applicables au:-< car-avanes ser-vant d · t1ab1 tatien à t1 tr-e tJ~'""Ovisoirf' 

La dur-ée ma;<imale de tr-ois mois, au-delà de laquelle est e:-<igée une autor ;saticn 
administr-ative devrait être por-tée à si>~ mcis, et la 1 imi tatior1 à 6 du nombre ce 
caravanes sur la même par-celle portée à 10 pour faci l.i. ter 1 e r-assemblement des 
membres du groupe familial. 

3) Intervention du législateur 

Celle-ci est définie essentiellement par
du 31 Mai 1990. 

l'.C\rticle 28 de la loi N° c;>('~449 

Cette loi par 
déconcentr-ation 
et des Préfets. 
tr-ouve accr-ue. 

ailleur-s renfor-ce sensiblement la décentr·al isatior1 
des responsabi 1 i tés au profit du Pr-ésident du ConseJ~ l 
C ·est donc l'importance de l'échelon départemental 
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4. SCOLARISATION 

Deux problèmes importants l'ar:alphabét:Lsme et l'orientation des 1::='- Jb a:·s. 
l_e voya.ge implique que l'on accepte ::_:"l;:::licitem<="'t Jne scclarisat~_or 

fragmentair-e, discor,tinue. L'écDle, ':eut '?r: r<?s':ar,+_: '"'2_jèle à sa ·.:ocatior, ::.1oit 
permettr-e -:>u>< enfants des \1Cyageurs :.r,e meL:le•_,n:? ccmcrér:er:·-::,ion ,je la scciét.é et 

L~e plus grande acceptation des différences. 

A) De J'obliqaUon scolait-e au dro~t à l'enseionement 

Il est r:écessaire d' ir,former plus largement les Darents de 
présente 1 ·école pour leurs en-i=ants et de les assoc 1er à ld 
d'objectifs concrets. Sans la collabor-ation effective ·des famil~es. 
aucune chance de toucher les enf-:>r,ts. 

~::tér·et que 
jéf lf-!l t lCf' 

l'école a 

8) ! -=>s effecUfs 

Tau;-: actuels 
itinérar1ts. 
80.000 enfants 

de scolari·.=;=üion 85 

ont moins de 16 ans. 

., pour les sédentarisés, 50 

Cl L 'amél~·oratù:Jn dPS =.tructuros d'accueil et ô.: dispositif artuel 

1 --
"- -=::'":.::::' 

l) Au_ niveau de l · institutlon, quatre gr-oupes de rnesur~es pou~- attér,,_Ae·.

les handicaps des enfants tsiganes : 

En concertation avec les maires toutes les fT1esures pour "'ac1l:. te 
l'accueil dans les classes ;naterr1elles et primaires. 
Recour-s à toutes les formes de soutien e><lstantes en fa.:eur- des enfar.t.= 
tsiganes. 
Mise en place d'une équipe çédagogiqut= sur- J es pr 1:-x~i ;:J--3ux a· ""S de 
déplacement pour prise er1 charge d'un ou plusi<?ur-s élèves ay:3.nt atte1"t 
le niveau du secondair·e, pour qu' i 1 s ne soient pas :Jriertés ver-s le:: 
str-uctures pour- enfants en difficulté (S.E.S .. C.L .. A.D.). 
Sensibilisation des Ir·,specteur-s Départemer,taux de 1 · Educa ti :Jn I'Jatlor:a] e. 

2l Au niveau des er,sPLqnPments 

- Formatior1 des instituteurs par les CEFISEM. 
-Diffusion de la documentation pédagogique dont dispose le Ministère de 

l'Education Nationale, 
Coordination sur le terrain des diverses actions condu.i tes dans ur, même 
secteur avec le concours de conseillers pédagogiques. 

D) Adaptation de J 'écnle 

Elle passe par l'élaboration d' ·1n véritable projet pédagogique à partir des 
enseignements tirés de rappor·ts confiants entt-e enseignants et familles. 

Il incombera par ailleurs à un groupe de pilotage récemment installé par 
M. Le Ministre d'Etat, Ministre de l'Education Nationale, de la Jeunesse et des 
Sports, de recenser les besoir1s et de procéder- à une sér·ieuse évaluation. 
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'écc~le ~st i:TJp13r1tée ·:;;_jr- ~-3_i ...... e je ~t3t.icnr·,ernent, 

- Les Ç--3.re•~t-~ doi·\.:er·t :JOl._:\i'=l~- t?r.t~~er·- l ~ bremer t jaf':.; les = 1 .:1sses, 
~-es =,.~-;lles çjoi· .... er:~ être ar~r-ées et l_.rnir··=el..;ses. 

DeU>< pr-oposition:= 

3) S::r-uctu.res .Jf' Ft"""")Seignen-.ent ---nobl le appcrte SQn ·:;oLrt .ien -~~r:l(Til !!""! -j;U 

enseignants et enf3nts de deL··< ~lasses ou plus :3idE ~~édagoqique. tr:=3"" .. ,.:3i~ 

en équipe. 

tenant compte de la cu1tue-'=' et SP démarquant des ::1ctions concer-nant 
ina(japtée ou la délinquance. 

C' , _ _~ ;é1J DhabétJ =>a ti on 

3do1escents sédenta_:_,-es et semi-sédent3JT"?s, ,j'étudier· =les projets éduca~ .. ~+-co 0 

l'échelle de l.a farr.1lle pennettant l".:.nstaL:rati:::.r dun ::l.:.aL:J(]L;e. 

ser··si.bilisatlon et la mctivat.:.on ·du groupe. 

5. FORMATION ET VIE PROFESSIONNELLE 

A) Evolution de 1 "économie des Gens du tcvaqe 

1) NF-ressi té d ·un diaqr,ostir prF-r ic:. 

Il '/a lieu de tenir- rcJmpte de quat-re traits c-3ractéristiques de l "é•.tolutic:Jn 

Commerçants et industri.els ais~'S tsiganes, bien que peu .nombrf."'u<, ::."'e•_,\er~~ 

apporter une dynamique interne en fa:v-eur ,je l-3 communauté. 
Mutation rapide de 1 · art.isanat ve!'"s certains métiers d'art. 
Naissance et développement de certa1nes prestations de ser-vice saisonr11èr·es Of, 

ponctuelles. 
Rapidité des mutations se tradu1sant par ur·,e aggravation rjec; si tL:,"ltlon'-'ô ,je 

pauvr·eté et de précar-ité. !_e R.~'-1.1. concerne 20 :,;. des Gens du .ovage e':: 

beaucoup d"er,tre eu~< n'ont comme seule ressource que des prestations soc1ates 
spécifiques et les alloc-3tions familiales. 

Par ailleurs, sur certaines activités de commerce ou de la fete, les Gens cJu 
Voyage sont en communauté d · i.'ltérêt avec les commer-çants non <.:,édentai res, sans 

que pour autant trois types de problèmes aient encore été résolus concernant 
l'harmonisation de 

la fiscal~té des acti~1tés de la fête, 
la règlemer·,tation européenne er' matière de sécurité, 
le stationneme11t sur le domaire public commur~a.l. 
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2) Statut unioue englobant- tou:::es les acti·,.itF><:: non sédentair-es 

Actuellement 1 ·existence 
d'activités ambulantes 

de deu:< t1tr-es administratifs autorisant 
délivré au~ 

· e:.:er--cice 
S.D.F. et !Liv'r-et spécia: 

Carte pro+essiornelle délivrée aux per-sonr:es ayar,t ur, OQITllClle et exer-çant u"e 
activité de "'or·ain OL.l d' ::J.mbulant) e:::t sour-ce de nombr~x inconvénients. 

Par ailleurs, 
sédentaires : 

trois questions intéres·::;ent l'ensemble des activités 

a) Certificats de rapacité oour l'e-::PrcicP de certaines professions qui relève 
de la compétence de l ·Etat : alléger- le catalogue des conditions les pl~.J's 

di verses rat tac rées aux spectacles de cirque et aux e:<posi tions dont cer-ta1nes 
sont des plus théoriques. 

b) Récépissé de consignation (Article 30::::' du Code Géréral ,jes I.npôts: : à jé+at., ':: 
de pouvoir justifier de l. inscription au Registre nu Commerce, il est r~écessa1re 
de produire un récépissé de col'signation qui n'est délivré que contr-e paiement 
d'une somme suffisante pour garantir le r-ecouvrement ce taxes sur le chif+rp 
d'affaires et des impôts sur le revenu. !_a plupar-t des Gens du \lcyage sont 
concernés par ce Récépi::;sé de Ccr1signatiDn, du fait qu'ils ne sont pa·s insc:·"i':o 
au Registre du Commerce. Il faut souhaiter que ce Récépissé de Consi,:JnatEr 
gratuit soit rapidemertt mis en .~igueur. Le système actuel est très lour-d pour :a 
tr-ésor-er-ie des voyageurs. Il ne dispense pas pou."' autar1t les intéressés de 2et.r·::

obligations fiscales. 

c) Di ff icul tés pour obtenir des emplarements sur le domaü1e public des communes. 
En plus des mes1J1es pr-ises récemment par le Mirri:=;tre d1J Commerce et dP 

1 ·Artisanat, deu;< mesures complémer,tair·es paraisse11t opportunes : 

-- La vigilance quant au respect de l · Ar·tic le 35 de la loi d · orier,tation j'.~ 

commerce et de l 'arti.sar,at qui fait obligation au< autorités mun1cipa~es ·de 
consul ter les organisations professionnelles avar,t toute décision c.=ncer-nant 
le régime des droits de place sur les halles et marcl-]és, 

Le contrôle rigoureu;< de la légalité des décisions dec:; communes concernant 1 es 
attributions ou refus d ·emplacements sur· les foires et les marchés. 

8) Formation Professicnnelle 

L'élaboration d'ur1e politique de formation et de perfectionnemer1t pr-ofessionnPls 
est indispensable p01.1r faciliter la mutation de l'économie nomade ma1s auss1 
pour la mise au point dans le cadre du R.M.I. de projets de contrats 
d'insertion. 



1) Les e><périPnces four-nissent d ·utiles ""enseignements : 

D' .importantes différences sont rele..Jées entr-e sédentai,-es et itinér-ants. 

Pour- les sédentaires, les premiers object1 fs sont l · 3pp·-entlssage du "lire 
écr-ir-e, compter" avec sensibilisation à l · ir··sertion 
Les différ-ents stages n;nder,t souvert possible 
qualification pr-ofession nell e. 

profe·:osionnelle. 
~ · -3cheminerrJt-or,t ver-s une 

Pour les jeunes i tinér-ant5, les stages sont à l ·origine de la création d ·une 
vingtaine d'entreprises Lndividuelles e+: ont démontré la nécessité pa __ w J es 
Caisses de Sécurité Sociale d ·étudier des modalités adaptées au.>< ac ti\ 1 tés 
prcfessionr,elles des Gens ju Voy-s.ge. 

2) Les rnéri tes d'une démarche pr-3qmatigue 

- Les stages doivent être bien -3daptés, 
-Les stages doivent être concertés avec les familles, 
- Les cours de formation doivent être complétés 

socio-éducatives qui. permettent de fair-e sortir 
par- des 

les jeunes 
act1 v1 tés 

+:siganes ·je 
l 'enfermement cultu1el et des conditi-ons d'habitat les cont1aignant. 

Il faut concevait-· des stages~ à car-ctère nov.atetJr~ :;t.JSceptibles de faclllter- le'= 

projetsd'insertion des bér;éficiaires du R .. "'l.I. et pouvant bénéficie·- -Je 

f j_nancemen ts sur 1 e Fonds Sec ia l Européen. 

Cl Etablissement de rapports d~-rectc=; et confiante:, avec !es sen .. :__ce=. f~sca;__.'-_______ 

- Simplif1.catior1 de la procédur-e d'acqu1.sition des vigr1ettec:, automobiles, 
- Cr-éation de Centres de GPst1.on agr-éés, per-mettant notamment d'opter- peu,- l.=o 

rég Lme du bénéfice r-éel , 
Recour-s au système du compte d · av.::Jnce per-mett3nt au:.; Ger-1s du 'Joya·=Je 

d ·approvisionner- des comptes avec autorisation au:< ::omptables pub: 1cs jp 

prélever- impôts dir-ects et indirects. 

6. PROTECTION SOCIALE 

Ebauche d ·une poli tique per-mettant l ·abandon de la marg1nal isation pa,-
1 'assistance au profit d ·un système de :--esponsabi l isaL~on avec partie Lpatior, 
volontair-e tenant compte des facultés contr-itx.Jtives réelles des intéressés. 

A) Arnélioration du svstème de santé 

1) Amélior-ation de l'hygiène 

Les règlements sanitaires dépa,~tementaux doivent défini,- les 
sanitaires minimales pour- les lieu>< de halte. 

2) Création d'équipes mobiles de prévention 

obligations 

Ces équipes mobiles de pr-évention inten1 1.endra1.en+:. s la demande, sur les lieu;.;
de halte sans infrastructure. 



Bl .4:Japtation de la protection sociale 

1 ) Adapta ti on dec; modalités d ·établissement 
et de recouvrPment des cotisations 

Plusieurs solutiorls sont concevabl<:?s : 
Prise en charge des cotisations à l'assurance personnelle soit par les C.A.F. 
(pour les chargés de famille), soit par l'Aide Sociale pour une durée 
déterminée, 
Précompte des cotisations sociales sur les prestations familiales, 
Meilleure adaptation à la capacité contributive des assurés, scit par 
a pp 1 ica ti on d ·un taw< réduit au dessous d ·un certain ni veau de revenus, so1 t 
par la discussion de forfaits servant de base au calcul des cotisations. 

2) Amélioration de l'accès aux soins 

Cette question implique une action globale associant l'assurance maladie. les 
collectivités publiques d'alde sociale et le système de soins. 

a) Assurance maladie : deux séries de dispositions sont envisageables 

L'e:x:tension du système du tiers payant prévu par l'article L 332.1 -jG 

Code la Sécurité Sociale, 

L ·utilisation du régime conventionnel concernant les p~aticiens l ibér3U'<. 

b) Aide médicale : 

- Limitation du nombre de décis1_ons de reiet méconnaissant la compétence 
ratione loci, en réduisant le nombre de conflits négatifs de compétence 
entre Départements ou entre cer,tres communaux d ·action sociale, nés ,j ·une 
interprétation err·onée de 1 ·Ar tic le 125 du Code de la Famille et de 
l'Aide Sociale, précisant que les demandes d'aide sociale sont déposées à 

la mairie de la résider1ce de 1 'intéressé. 

- 4-nélioration des dispositi-fs du tiers payant pour les bénéficiaires de 
1 ·aide fTiédj_·cale assurés sociau."· : la limitation de la participation de 
l'aide sociale pour les dépenses dir·ectes de soins et de fournitures 
médicales au seul ticket modérateur, doit entrainer une modification du 
circuit de financement du tiers-payant tel qu'il est prévu par les 
articles L.371-1 et 372-12 du Code de la Sécurité Sociale. 

- Clarification des regles d' admiss1_·on 
Cette clarification passe d'abord 
compétences respectives du Préfet et 

à 1 'aide sociale : 
par une définition précise 

du Présider,t du Conseil Général. 
des 
La 

meilleure formule est celle d ·un circuit unique des dossiers établis pat
les Centt~es Communaux d ·Action Sociale, d ·une instruction unique par les 
services du Département, la distinction n'intervenant qu·au niveau de 
l'organisme de décision Commission d'admission réunie en assemblée 
plénière dans le cas de compétence de l'Etat et, ensuite, au niveau de 
l'imputation budgétaire des dépenses. 
Néanmoins la complexité des procédures suppose un système de contrôle 
fiable des dépenses de 1 ·Etat, c ·est-à- dire la centralisation des 
décisions d'admission et l'établissement d'un fichier national. 
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Cl .Cidaptation du sen-~ce riec:; prestations familiaJec:; 

1) Nécessl té d'une larqP lnfr::wmation 

Il conviendrait périodiquement 
prestations auxquelles elles ont 

d · ir1fonner 
drolt en 

les familles concernées 
pr-ée i sant celles versées 

,jes 
sans 

condl tions de r-essources et r::elles liées à une candi tions de r·essources ; et de 
faciliter leur accès au:-.; budgets d'action soclale des Caisses dont les 
programmes de financement sont décidés par le Conseil d'Admir1istr.-'ltlon de 
chacune d'entre elles. 

2) Unification des règles de compétence 

relève la commune de La décentralisation au profit de la Caisse dont 
rattachement aur-ait l · 3-vantage de responsabiliser les 
Conseil d'Administration au:-< problèmes d'ensemble des 

caisses locales et l et.Jr 

Gens du \)oyage et de les 
inciter .à adopter dans ce domaine une poli tique volontariste. 

3) Concertation entre les parties intéressées. 

Plusieurs mesures sont proposées : 

- Amélioration de l ·accueil des Gens du 'Jovage dar,s les organismes de Sécur1.'c.é 
Sociale. 

Tenue de permanences sur- les terr-ains 
faciliter- la déterminatlon ,ju forfait 
cotlsations de sécun té sociale, 

de stationnement, pouvant 
ser-var--,t d ·assiette pour· le 

par· ,;;o:<emp le 
c-:3lcul ,jc::?s 

-· Développement du rôle des associations d · amls des Gens du 'v'oyage, ser-·van t de 
relais à l ·action des pouvoirs publics dar,s le domair1e social. 

Il faut par ailleurs envisager la formation d'agents sociaux et culturels Lssu;c; 
de familles tsiganes. 

7. DEVELOPPEMENT DU R.M.I. 

A) Garantie aux C-,ens du Vo~··aqe des droits sociaux de base 

POGf l'information des fami l :i.es de leurs droits sociac1x, il faut faire un large 
appel au;.: r·esponsables d ·associations de tsiganes et d · 3ide aux Gens du Voyage. 
Prévoir aussi leur participation aux travaux des Conseils Départementau:·: 
d'Insertion (C.D.I.) et des Commissions Locales d'Insertion (C.L.I.l. 
Er, contrepartie, prévoit- des subventions de fonctiormement aux associatior1s 
tsiganes apportant leur concours effectif, ce qui implique le renforcement des 
moyens prévus au budget de l'Etat. 

B) Accélération de 1 'instruction des doss~ers 

Cette accélération 
rattachement et du 
r·atione loci. 

se fera par l'unification au profit de 
Département dont elle relève, des règles 
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r' c_,} f:!lllocation R .. N. I. 

Il faut envisager de suppr1rrer ·::;battement -~'orfai ta1re appliqué à : · allocatiD" 
di fférenti.elle que e·epr-ésE"'te l.e R.;-.-J. l. darrs le cas de lDgen-;ent er-1 car-d\'ar,e. 

D) Pro_jets d · inset-t ion 

Les prDgr-ammes départementaux d ·inser-tion doivent mieux prendre en ccmpte les 
besoins spécifiques des Gens du 'v'Dyage. Les projets d · insertion peuverl t relever-
de domaines variés et d'une plus grande diversité que pour les sédentair-es, et 
être conçus err liaison avec des associations interverrant déj.à en matière sociale 
et socio-éducative. 
Certaines orientations sont à pr-ivilégier- : 

-restaurer ou conforter l'autonomie 
contrats favorisant l · acquisJ~ tion 

économique des 
des cat-avanes 

d'activités commerciales ou artisanales. 

familles par des 
CJU le -jémar~rage 

- pour· le lDgement, =>.ssurer- la cohérence entre programrnes départementau, 
d ·inser-tion et pr·ogrammes d · =>.ction pour le logement des plus défavor 1 c=,és. 

-- pour- les projets d'insertion, la r-echer·che d'actions mult1ples et \at-iée:o 
doit être activement poursuivie. 

8. PRISE EN COMPTE PAR L'ETAT 
DE LA DIFFERENCE LINGUISTIQUE ET CULTURELLE 

Les propositions for·mulées dans le présent r-appor-t visent à permettre au>: Ger··-= 
du Voyage de vivt-e dans la commun:3uté nationale, selon leurs tradi t1ons. 

A) Soutien à la recherche d'identité culturPlle 

l_e Conseil National des L.angues et Cultures Régionales est chargé de cof'cevoi·
un pr-ogramme de recherche publique sur la langue tsigane. Cet organisme do1t 
pouvoir également établi.r- des pr·ogrammes optionnels susceptibles d'être offe:-t·-:o 
au:>< jeunes élèves tsiganes darlS l ·enseignement primaire et seconda.i re. 

8) SouUen à la recherche historique 

Il est actuellement centré sur le génocide des tsiganes au cours de la d8Jxiè~e 

guerre mondiale. Le Secrétar-iat d'Etat chargé des Anciens Combattants et 
victimes de guerre a prls récemment diverses initiatives dans le but '-='e 
conserver la mémoire de cette page tr-agique de l'humanité. 

C) Soutien public à 1 'ensemble des secteurs de ld v.ie culturelle tsigane 

Le soutien public appuiera les initiatives prises dans un champ très large 
livres, danse et MJsique tsiganes, arts plastiques, etc •... Mais une politique 
de reconnaissance de la langue et de la culture tsiganes doit trouver appui dans 
des interventions précises à. la radio et à la télévision. 
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9. AMELIORATION DES COMMUNICATIONS 

faclli'::er· la comm.Jnicaticr er>tr-e tsiganes, oar le dévelcppemer:t du r-éseau .jes 
cablrres publiques et par- l ·emploi de c!érroml'lations ;:Jréc ises pour ~es ai ros ,je 
statüJnnem~=?f't afi.r: de pe,-mettr-e :·ac!-emi.n<?mer:t: du cr=u•~.--.::er- et d'é\lter le 
r-ecow~s systérr·atique au système de la boite postale. 

-cr-éer des mO)'ens spécifiques de ·diffusior: de l · infor-matlor: au-< Gens cu ')oyage, 

·- cr-éer- ur1 bureau d · informatior's erwegistr-ées par téléphone, 

- cr-éer des programmes r-adio à l ·intention des [)er:s du Voyage. 

Il ser-ait par ai.lleur-c; tr-ès utile de met~::r-e er: place, à l errtr·ée de·c 
agglomérations, une signalisation lnciquar·t les r-elais e+: aü~es de statlCJnr,emerrt. 

10. PRISE EN COMPTE, AU NIVEAU INTERNATIONAL, 
DE LA COMMUNAUTE TSIGANE 

Tsiganes et autres Gens du '.loyage r-eprésentent en Europe une DOf='ulatiorr de :JL;s 
de 1.500.000 habitants. 

A) HU n1veau du Consei} de 1 'Europe 

Depuis 1979, de nombr-euses résolutions au;.; différents ;~iveaGx iTstJtuticrw.:colc:; 
ont été prises, essentiellemer+-_ en mab.èr-e soc}_ale, éducati•'e et culturelles. 

Sont envlsagés : 

la cr-éatlon d'un centre inter-nati.r.al de la culture ir.do--romane, 
la cr-éation d · urre cellule d · experti.se française aupr-ès des lnstl tut:o:1s 
européennes à laquelle pourraierrt s'associer des personnalités de :"l. 
communauté tsi.gane. 

B) HU niveau des autres organisations internat~·ona]es 
et notamment 1 'UNESCO 

Deu>< mesures traduiraient l ·intérêt porté à la communauté tsigane : 

- la di ffusiorr auprès de l ·UNESCO de la poli tique rlationale pour la pr-:Jmotiorr 
des cultures régior1ales et rnirloritaires, 

le soutien apporté aux association françaises de tsiganes bénéficiant du 
statut consultatif auprès de l 'ONU. 

* * 
* 
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